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notes 

Déclaration de la Commission internationale 
de protection radiologique 

publiée à l'issue de sa réunion annuelle (1983) 

La Commission internationale de protection radiologique s'est réunie 
à Washington au mois d'octobre 1983. Au cours de cette rencontre, la 
Commission a reconnu la nécessité d'approfondir les points suivants. 

1. LIMITES ANNUELLES D'INCORPORATION (LAI) ET 
CONCENTRATIONS DERIVEES DANS L'AIR (CDA) POUR LES MEMBRES 

DU PUBLIC 

Introduction 

L'exposition aux matières radioactives doit être maintenue à des 
valeurs inférieures aux limites d'équivalent de dose qui sont recomman-
dées dans la publication CIPR 26 [4] afin de maintenir les effets stochas-
tiques à un niveau acceptable et de rendre impossible l'apparition d'ef-
fets non-stochastiques dans les organes et les tissus de l'organisme 
humain. A partir des limites d'équivalent de dose engagé au niveau des 
organes ou tissus humains, on détermine une limite annuelle d'incorpo-
ration (LAI) pour un radionucléide donné, ou une concentration dérivée 
dans l'air (CDA) en cas d'immersion dans une atmosphère contaminée 
par un gaz radioactif chimiquement inerte. Les valeurs des LAI et des 
CDA recommandées dans la publication 30 de la CIPR [5] ont été éta-
blies pour les travailleurs et à partir d'un "homme de référence" ; les 
paramètres qui devraient être différents pour s'appliquer aux membres 
du public sont, comme on va le voir, nombreux et variés. 

Limites d'équivalent de dose 

En ce qui concerne les effets stochastiques pour les membres du 
public, la Commission recommande que l'équivalent de dose effectif 
engagé résultant de l'exposition à des matières radioactives au cours 
d'une année soit limité à 5 mSv, et elle ajoute que pour des expositions 
répétées sur de longues périodes, il serait prudent de réduire cet équi-
valent de dose effectif engagé à 1 mSv pour chaque année d'exposition 
sur la durée de la vie. 

Pour un sujet exposé pendant toute la durée de sa vie, l'équivalent 
de dose effectif engagé va dépendre, pour une part, du fait que la relation 
entre les incorporations annuelles et l'équivalent de dose engagée est 
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fonction de l'âge, pour une autre part, de ce qu'il en est de même pour les para-
mètres qui conditionnent l'incorporation annuelle. En pratique, l'exposition des 
membres du public sera limitée par l'application de contraintes relatives 
à l'environnement dont le but est d'assurer une limitation convenable 
des doses pour la classe d'âge pour laquelle l'équivalent de dose effectif 
engagé sera le plus élevé. Pour la plupart des radionucléides, la limi-
tation de l'équivalent de dose effectif engagé annuel à 5 mSv pour cette 
classe d'âge conduira à une exposition moyenne sur la vie qui sera infé-
rieure à 5 mSv par an, mais pas nécessairement inférieure à 1 mSv. Le 
rapport entre la dose moyenne annuelle sur la vie et la limite de 5 mSv 
par an dépendra de la nature du radionucléide et aussi de facteurs rela-
tifs à l'environnement et au mode de vie des individus. 

Les variations qui en résultent sont trop importantes pour que la 
Commission puisse recommander pour les divers paramètres des va-
leurs moyennes ou des valeurs de référence comme elle l'a fait pour les 
travailleurs. Chaque situation devra donc être traitée séparément. La 
Commission peut, cependant, donner des indications sur les modèles 
métaboliques et dosinnétriques permettant d'établir une relation qui soit 
fonction de l'âge entre l'incorporation annuelle et l'équivalent de dose 
effectif engagé qui en résulte. 

L'utilisation de la notion d'équivalent de dose effectif engagé appelle deux 
remarques. Dans sa publication CIPR 30 [5], la Commission fait intervenir un 
temps d'intégration de 50 ans dans le calcul de l'équivalent de dose en-
gagé au niveau des organes lorsqu'il s'agit des travailleurs. La Com-
mission estime qu'il est raisonnable d'utiliser ce même temps d'intégration 
dans le cas de l'exposition des membres du public, car dans ce cas le 
facteur de correction ne dépasserait pas 70/50. Exceptionnellement, 
on pourrait appliquer une méthode plus complexe mais plus rigoureuse, 
qui consisterait à intégrer depuis l'âge de l'incorporation jusqu'à un âge 
limite que l'on peut fixer à 70 ans. 

La seconde remarque concerne les effets non-stochastiques. De 
nombreuses valeurs LAI pour les travailleurs sont limitées par la nécessité 
de restreindre la dose accumulée au niveau de chacun des organes à une 
valeur suffisamment faible pour éviter des effets non-stochastiques 
significatifs. Dans ces cas là, une limite d'incorporation déterminée uni-
quement à partir de l'équivalent de dose effectif engagé ne conviendrait pas 
à ces situations. Pour les membres du public, l'équivalent de dose effec-
tif annuel moyenné sur toute la durée de la vie ne devra pas dépasser 
1 mSv, ce qui donne un équivalent de dose effectif maximal pour toute 
la durée de la vie inférieur à 70 mSv environ. Parmi les facteurs de pon-
dération relatifs aux différents organes que l'on utilise dans le calcul 
de l'équivalent de dose effectif, le plus faible est 0,03 de sorte que la va-
leur maximale possible de l'équivalent de dose au niveau des organes 
dépassera tout juste 2 Sv pour toute la durée de la vie. La limite d'équi-
valent de dose recommandée par la Commission, pour n'importe quel 
organe, afin d'éviter l'apparition d'effets non-stochastiques pour les mem-
bres du public, correspond à un équivalent de dose sur toute la vie qui est 
d'environ 3,5 Sv. La limitation de l'équivalent de dose effectif engagé 
entraîne donc le respect de la limite fixée pour la dose vie au niveau des 
organes et permet ainsi d'éviter les effets non-stochastiques. 
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Taille de l'organisme 

Même si l'absorption et la rétention d'un radionucléide dans l'or-
ganisme étaient indépendantes de l'âge, l'équivalent de dose engagé au 
niveau d'un tissu donné par unité incorporée de ce radionucléide serait 
plus grand chez les enfants que chez les adultes (et les valeurs des LAI 
correspondantes seraient inférieures de façon inversement proportion-
nelle) du fait de la plus faible masse de leurs organes et tissus. Dans le 
cas extrême d'un enfant de moins d'un an dont le poids à l'âge de 6 mois 
est d'environ 7 kg [3], l'équivalent de dose engagé au niveau d'un organe 
ou d'un tissu par unité incorporée d'un radionucléide de période courte 
n'émettant que des rayonnements peu pénétrants serait environ 10 fois 
plus grand que chez un adulte de 70 kg. Ainsi que l'a montré Adams [1], 
ce facteur serait de l'ordre de 2 pour l'incorporation de radionucléides 
de période longue qui sont fortement retenus dans les tissus de l'orga-
nisme (plutonium 239 par exemple), car l'enfant continue sa croissance 
pendant la durée de cette irradiation prolongée. Pour les radionucléides 
qui émettent des photons pénétrants, les facteurs de correction qui font 
intervenir la taille de l'organisme sont plus petits, car la dose engagée 
par unité d'activité incorporée s'exprime au moyen d'un coefficient de 
proportionnalité qui est plutôt égal à l'inverse de la masse du corps élevé 
à la puissance 2/3, qu'à l'inverse simple de cette masse [1]. 

Bien que la masse d'un organe ne représente pas toujours la même 
fraction de celle du corps, et que la morphologie ainsi que la disposition 
relative des organes évoluent avec l'âge, ces variations n'affecteront en 
général que faiblement les paramètres ci-dessus. Par conséquent, l'é-
volution de la taille du corps en fonction de l'âge entraîne que les équi-
valents de dose engagés par unité d'activité incorporée sont plus élevés 
pour les enfants (et les LAI respectivement plus faibles) que pour les 
travailleurs d'un facteur compris entre 2, ou même moins, et 10, la va-
leur réelle pour un âge donné dépendant non seulement du poids du 
sujet mais également du type de rayonnement émis par le radionuclé-
ide et de sa rétention dans les tissus. 

Les valeurs de CDA indiquées dans la publication CIPR 30 en cas 
d'immersion des travailleurs dans un gaz radioactif chimiquement inerte 
devraient également être modifiées pour les membres du public dont la taille 
et le poids sont différents de ceux des travailleurs. Dans la plupart des cas, 
l'influence de ces facteurs sur les valeurs de CDA relatives à l'immersion 
serait faible, mais la durée d'exposition pendant l'année peut être su-
périeure à 2 000 heures qui est la durée de référence dont on s'est servi 
dans les calculs relatifs aux travailleurs. 

Métabolisme 

Le métabolisme des enfants peut être parfois très différent de celui 
des adultes, car chez l'enfant, pour une substance chimique donnée, 
la fraction passant du sang aux organes et tissus peut être différente 
(souvent supérieure) et l'élimination peut s'effectuer à des vitesses dif-
férentes (souvent plus grandes). Pour un radioisotope d'un élément chi-
mique donné, l'absorption et la rétention dans les organes et tissus dé-
pendront, de plus, de la période radioactive de cet isotope. Il serait incorrect 
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de vouloir généraliser l'effet que ceci peut avoir sur les valeurs relatives 
des LAI qui devraient s'appliquer à des personnes d'âge différent, car 
il faut toujours tenir compte de l'effet combiné et complexe des différents 
taux d'absorption et d'élimination en même temps que de la décroissance 
radioactive dans les différents organes et tissus qui interviennent dans 
la détermination de la LAI. Il serait donc prudent de traiter chaque cas 
séparément. En fait, les données pertinentes sont rares, mais les exem-
ples suivants vont aider à mieux faire comprendre la nature du problème. 

A partir de considérations sur l'équilibre de l'eau dans l'organisme, 
on estime que la vie moyenne de l'eau dans le corps est d'environ 14 jours 
chez un adulte et de 6 jours chez un enfant de 6 mois [3]. Du fait de sa 
longue période, le tritium sous forme d'eau tritiée a une vie moyenne de 
séjour dans l'organisme qui est très voisine. Par conséquent, l'équivalent 
de dose engagé au niveau des tissus de l'organisme pour une incorpo-
ration unitaire de tritium sous forme d'eau tritiée ne sera que 4 fois plus 
grand environ chez l'enfant que chez l'adulte, alors que si l'on se basait 
uniquement sur les différences pondérales, on devrait s'attendre à un 
facteur 10 (voir ci-dessus). De même, en raison de l'élimination plus ra-
pide du césium 137 chez les sujets de faible poids [2] l'équivalent de dose 
engagé pour les tissus du fait de l'incorporation de ce radionucléide n'est 
qu'1,5 fois plus grand chez un enfant de 6 mois que chez un adulte [7]. 

La vie moyenne de l'iode dans la thyroïde augmente également avec 
l'âge, mais en même temps, l'absorption dans cette glande à partir du sang 
peut légèrement diminuer [6, 7, 11, 14]. Si l'on prend le cas de l'iode 131 
qui est un radionucléide de période relativement courte, les variations 
au niveau du métabolisme n'ont que peu de conséquences, car la vitesse 
d'élimination de la thyroïde cède le pas à la décroissance radioactive 
et la vie moyenne dans la thyroïde est donc à peu près la même quel que 
soit l'âge. Par conséquent, l'équivalent de dose engagé pour la thyroïde 
après une incorporation unitaire d'iode 131 est environ 10 fois plus grand 
chez l'enfant de 6 mois que chez l'adulte [7], ce qui reflète le rapport des 
masses de la glande thyroïde à ces deux âges, qui est approximativement 
de 10. Toutefois, dans le cas de l'iode 129 qui a une période très longue, 
le métabolisme plus rapide chez l'enfant tend à compenser la masse 
plus faible de la thyroïde, et l'équivalent de dose engagé au niveau 
de cette glande par unité d'activité incorporée d'iode 129 n'est qu'environ 
2 fois plus grand chez l'enfant de 6 mois que chez l'adulte [14]. 

Papworth et Vennart [10], ainsi que Leggett et coll. [9] ont décrit 
les variations, en fonction de l'âge, de l'absorption et de la rétention du 
strontium dans les os. Papworth et Vennart [10] ont donné des valeurs 
d'équivalent de dose engagé pour la moelle osseuse rouge et pour les 
cellules endostéales après une incorporation unitaire de strontium 89 
ou de strontium 90 ingérés avec la ration alimentaire. En ce qui concerne 
le strontium 90 qui a une période longue, la valeur relative à un enfant 
de 6 mois est environ 5 fois celle relative à l'adulte, mais pour le stron-
tium 89 qui a une période beaucoup plus courte, le rapport correspondant 
se situe entre 20 et 40, car la valeur réelle dépend du modèle utilisé pour 
la dosimétrie du radionucléide dans l'os. L'équivalent de dose effectif 
engagé peut également dépendre de contributions supplémentaires 
provenant d'organes et de tissus pour lesquels les facteurs peuvent 
être différents. 
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Forme chimique 

Les valeurs de LAI indiquées dans la publication CIPR 30 conviennent 
en général bien pour les composés chimiques d'un radionucléide tels 
qu'on les trouve habituellement sur les lieux de travail. Les composés 
du même radionucléide présents dans l'environnement ou dans l'ali-
mentation peuvent être métabolisés différemment. Les modifications 
qui en résultent pour l'équivalent de dose effectif engagé doivent être 
examinées avec beaucoup d'attention. Par exemple, une plus grande 
absorption d'un radionucléide dans le sang à partir du tractus gastroin-
testinal réduira l'équivalent de dose engagé dans la partie inférieure 
du tractus, mais augmentera les doses dans les autres tissus de l'orga-
nisme, et ces augmentations seront nettement plus fortes quand la dé-
croissance radioactive sera faible pendant la durée du transfert entre 
l'appareil digestif et les autres organes et tissus. On sait que l'absorption 
de certains éléments à partir du tractus gastrointestinal est plus grande, 
avec un facteur de multiplication qui peut aller jusqu'à 100 chez les nou-
veaux nés de plusieurs espèces animales pour des composés chimiques 
qui sont très peu absorbés chez les adultes ; c'est le cas pour les actinides, 
comme l'a montré Sullivan [12, 13]. Cette absorption accrue n'a lieu qu'au 
début de la vie et décroît pour rejoindre la valeur de l'âge adulte dès le 
sevrage. Cette absorption s'accompagne souvent d'une plus grande ré-
tention dans les parois du tractus gastrointestinal. Si cela se produit 
chez l'enfant, cette rétention et cette absorption accrues pourraient aug-
menter notablement l'équivalent de dose engagé pour les tissus de l'or-
ganisme en cas d'incorporation de certains radionucléides au tout début 
de la vie, avec, pour conséquence, l'obligation pour les autorités respon-
sables d'instaurer un contrôle plus strict. 

Harrison [8] a publié un bilan des connaissances actuelles sur l'ab-
sorption de certains actinides à partir du tractus gastrointestinal. Il sug-
gère que la fraction absorbée f, du plutonium apporté par l'alimentation 
pourrait être égale à 1 % dans les trois premiers mois de la vie, puis dé-
croître ensuite pendant le sevrage jusqu'à atteindre 0,05 % vers l'âge 
de 9 mois, après quoi, elle ne varierait plus avec l'âge. Harrison propose 
également une valeur constante égale à 0,5 % pendant la première année 
de vie et 0,05 % ensuite. Ces valeurs sont respectivement 50 et 5 fois plus 
grandes que la valeur utilisée dans la publication CIPR 30 pour la déter-
mination de la LAI en cas d'ingestion par des travailleurs d'un composé 
quelconque du plutonium autre que les hydroxydes ou les oxydes très 
peu solubles. Une LAI pour une ingestion de plutonium 239 sera propor-
tionnelle à la valeur de fl et inversement proportionnelle à la masse des 
tissus aux différents âges. Jusqu'à preuve du contraire, on suppose qu'il 
n'y a pas de modifications avec l'âge de la rétention prolongée du radio-
nucléide dans les tissus. Par conséquent, si l'on prend en compte les 
valeurs de f, proposées par Harrison, ainsi que le facteur pondéral de 
2 mentionné ci-dessus pour les radionucléides à période longue forte-
ment retenus dans les tissus, l'équivalent de dose engagé par unité d'ac-
tivité ingérée de plutonium 239 dans l'alimentation est 20 fois plus grand 
pour l'enfant de 6 mois que pour les membres adultes du public, et il est 
100 fois plus grand que la valeur que l'on trouve utilisée dans la publica-
tion CIPR 30 pour le calcul de la plus faible valeur de la LAI pour les tra-
vailleurs en cas d'ingestion de plutonium 239. 
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Des variations de la valeur de fl de l'ordre de grandeur mentionné 
ci-dessus n'auront que peu de conséquences sur les estimations des LAI 
relatives au plutonium 239 inhalé, car celles-ci sont essentiellement 
déterminées par la plus grande fraction du radionucléide qui est trans-
férée directement des poumons au sang. 

Autres facteurs 

Il existe un certain nombre d'autres facteurs qui mériteraient des 
recherches approfondies. Ainsi, les modèles dosimétriques développés 
dans la publication CIPR 30 pour l'appareil respiratoire, le tractus gas-
trointestinal et le squelette sont relatifs aux adultes. Dans l'attente d'in-
formations plus précises, ces modèles sont utilisés dans le cas des en-
fants, moyennant les corrections appropriées pour le débit respiratoire 
et la nourriture consommée. 

Les femmes enceintes et les malades chroniques doivent égale-
ment être considérés. Nos connaissances sont encore insuffisantes 
sur le métabolisme des radionucléides chez l'embryon et le foetus ainsi 
que sur la radiosensibilité de ces derniers. La Commission continuera 
d'analyser les informations sur les différences possibles de radiosensi-
bilité entre les tissus aux différents âges ; cependant, elle ne croit pas 
que ces différences soient suffisamment grandes pour recommander 
pour les membres du public un ensemble de facteurs de pondération 
différent de celui qui est appliqué pour les travailleurs (paragraphe 125 
de la publication CIPR 26 [3]. 

Conclusion 

La limitation de l'équivalent de dose effectif engagé pour les per-
sonnes du public est suffisante pour assurer le respect, sur la durée de 
la vie, de la limite pour chaque organe pris séparément, ce qui élimine 
ainsi la possibilité d'apparition des effets non-stochastiques. Des valeurs rela-
tives pour les enfants et les adultes de l'équivalent de dose engagé au niveau 
d'un certain nombre de tissus pour des incorporations unitaires de quelques 
radionucléides ont été indiquées ci-dessus : les valeurs à appliquer aux tout 
jeunes enfants sont comprises entre un peu plus d'une fois et 100 fois la valeur 
appliquée aux travailleurs adultes. Dans chacun de ces cas, les valeurs 
appropriées de la limite annuelle d'équivalent de dose recommandées 
par la Commission pour les personnes du public sont 10 fois plus petites 
que les limites correspondantes recommandées pour les travailleurs ; 
les valeurs de LAI qui en résultent pour les nourrissons de 6 mois seront 
inférieures aux valeurs indiquées dans la publication CIPR 30 pour limiter 
les effets stochastiques chez les travailleurs par des facteurs compris 
entre un chiffre un peu supérieur à 10 (dans le cas du césium 137) et 
1 000 (en cas d'ingestion de plutonium 239). Pour les personnes âgées 
du public, il faudrait appliquer des facteurs intermédiaires. L'éventail 
des valeurs montre bien qu'il est nécessaire de considérer avec soin 
chaque situation. 

En bref, choisir un seul facteur applicable en toutes circonstances 
serait dans bien des cas inutilement restrictif, et rien dans ce sens n'est 
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recommandé. D'autre part, établir une liste exhaustive de facteurs adap-
tés à chaque situation serait une tâche énorme et peut-être inutile. La 
Commission envisage d'allonger la liste de ses exemples au fur et à me-
sure que s'approfondiront les connaissances et que d'autres radionu-
cléides seront reconnus comme présentant un intérêt particulier. Des 
informations de ce type associées à des informations sur les conditions 
d'environnement et les modes de vie des personnes du public permet-
tront aux pouvoirs publics, dans chaque Etat, de limiter les rejets dans 
l'environnement et d'évaluer les doses qui pourraient résulter de ces 
rejets. 

2. CONCENTRATIONS DERIVEES DANS L'AIR POUR LES 
RADIONUCLEIDES A VIE COURTE (CDA) 

Dans la publication CIPR 30, les valeurs des concentrations dérivées 
dans l'air (CDA) des radionucléides à vie courte (autres que les isotopes 
de gaz rares) pour l'exposition professionnelle sont fondées sur les 
équivalents de dose aux organes et tissus découlant de l'inhalation. 
La Commission souhaite attirer l'attention sur le fait que l'irradiation 
externe peut apporter une contribution supplémentaire à ces équivalents 
de dose. Si ces radionucléides à vie courte sont largement disséminés 
sur le lieu de travail, cette contribution supplémentaire peut être plus 
importante que celle due à l'inhalation d'un facteur qui croît d'environ 
1 à 100 lorsque la période du radionucléide décroît de 1 jour à 10 minutes. 
De telles contributions doivent être prises en compte en tant qu'irradiation 
externe. 

3. DOSES ANNUELLES MOYENNES POUR LES TRAVAILLEURS 

Dans la publication CIPR 26, la Commission, en traitant des limites 
d'équivalent de dose relatives aux travailleurs, a comparé leurs risques 
moyens à ceux des travailleurs dans diverses industries. 

La Commission ne veut pas dire par là qu'il faudrait fixer une limite 
spécifique pour l'équivalent de dose moyen. L'équivalent de dose col-
lectif et donc l'équivalent de dose moyen devraient plutôt être limités 
par la procédure d'optimisation de la protection, c'est-à-dire qu'ils de-
vraient être maintenus au niveau le plus bas que l'on peut raisonnablement 
atteindre, compte tenu des facteurs économiques et sociaux. 

4. EXPOSITION DES FEMMES AUX RAYONNEMENTS IONISANTS 

Dans une publication récente), M. Otake et W.J. Schull ont attiré 
l'attention sur le risque de grave retard mental chez les enfants exposés 

(1) OTAKE M., SCHULL W.J. Brit. J. Radiol. (à paraître). 
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in utero aux rayonnements ionisants. On a pu déterminer que ce risque 
résultait de l'irradiation pendant une période limitée allant de la 8e à la 
15e semaine après la conception (c'est-à-dire après l'absence de deux 
menstruations). A la lumière de cette publication, la Commission a examiné 
les implications de ces informations dans ses recommandations relatives 
à l'emploi des femmes enceintes dans des travaux comportant une expo-
sition à des rayonnements ionisants d'une part, et relatives aux examens 
radiologiques des femmes enceintes d'autre part. 

Exposition professionnelle des femmes enceintes 

Au paragraphe 116 de la publication CIPR 26, il est recommandé que 
l'exposition professionnelle des femmes pour lesquelles le diagnostic de 
grossesse a été établi soit limitée aux conditions dans lesquelles il est 
très peu probable que l'exposition annuelle dépasse 3/10 des limites 
d'équivalent de dose (conditions de travail du type B). 

La Commission estime, en conclusion, que les nouvelles informations 
contenues dans la publication mentionnée ci-dessus ne conduisent pas à 
une augmentation notable du risque total tel que l'avait précédemment 
évalué la Commission pour une exposition professionnel d'une femme en-
ceinte (et de son foetus) dans les conditions de travail de type B. Cepen-
dant, ces nouvelles informations qui montrent que le risque d'induction 
d'un retard mental est lié à une exposition survenant au cours d'une pé-
riode limitée du temps de grossesse, appellent quelques recommandations 
supplémentaires. 

Les méthodes de protection des femmes enceintes au cours de leurs 
activités professionnelles devraient garantir pour le foetus un niveau de 
protection qui soit largement comparable à celui offert aux personnes du 
public en général. Si dans les conditions de travail du type B, comme 
on peut s'y attendre, il n'y a pas d'irrégularités substantielles du débit de 
dose, la dose reçue par le foetus pendant cette période critique de 2 mois 
ne devrait pas dépasser 1 nnSv environ. La Commission recommande que 
des mesures spécifiques soient prises pour éviter ces irrégularités et recom-
mande également de maintenir les doses délivrées au foetus au niveau 
le plus bas que l'on peut raisonnablement atteindre. 

Exposition professionnelle des femmes en âge de procréer 

Pendant la période précédant la première absence de règles, il n'existe 
pas de risque dû à l'exposition aux rayonnements qui soit comparable à 
celui qu'ont décrit Otake et Schull. Les recommandations de la CIPR re-
latives à l'exposition professionnelle des femmes en âge de procréer sont 
faites pour les femmes qui pourraient être enceintes, mais dont l'état de 
grossesse n'a pas été reconnu. Ces recommandations n'imposent pas de 
limites de dose particulières autres que celle de 50 mSv pour l'équivalent 
de dose effectif reçu au cours d'une année quelconque de la vie, et à 
condition que l'exposition se déroule avec un débit qui soit approximati-
vement régulier. Ces recommandations restent valables. 
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Exposition des femmes à des fins de diagnostic 

Les informations publiées par Otake et Schull ont également un reten-
tissement sur l'examen à des fins diagnostiques des femmes au cours 
du troisième et du quatrième mois suivant l'apparition des dernières règles. 
La Commission a tenu compte de ces informations lors de la rédaction 
de la publication CIPR 34 (Protection du patient au cours des examens 
radiologiques de diagnostic) qui comprend des directives d'ordre pratique 
pour la protection des patientes enceintes. La publication CIPR 34 traite 
également des examens radiologiques au cours des deux premiers mois 
de la grossesse, que celle-ci ait été reconnue ou non. 

Pendant les dix premiers jours qui suivent le début des règles, étant 
donné que la conception n'a pu encore avoir lieu, il n'y a pas de risque 
pour un éventuel embryon. Quant au risque pour un enfant qui aurait 
été exposé in utero pendant la deuxième partie d'une période de quatre 
semaines suivant l'apparition des dernières règles, il est vraisemblablement 
assez faible pour qu'il ne soit pas nécessaire de fixer une limitation 
particulière de l'exposition pendant ces quatre semaines. 

(Traduction révisée par M. DOUSSET) 
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